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[TRANSLATION – TRADUCTION]

CONCORDAT BETWEEN THE HOLY SEE AND THE REPUBLIC OF POLAND

The Holy See and the Republic of Poland,
Striving for the lasting and harmonious regulation of their mutual relations,
Recognizing the fact that the Catholic religion is professed by the majority of Polish society,
Highlighting the mission of the Catholic Church, the role played by the Church in the 

millennial history of the Polish State, and the importance of the pontificate of His Holiness Pope 
John Paul II for the contemporary history of Poland,

Considering the crucial importance of the fact that the Polish State has regained its 
independence and sovereignty and wishing to promote its successful development,

Affirming the significant contribution of the Church to the development of the human person 
and strengthening of morality,

Guided by those values and the general principles of international law, including the standards 
of respect for human rights and fundamental freedoms and the elimination of all forms of 
intolerance and discrimination on religious grounds,

Recognizing that the foundation for the development of a free and democratic society is 
respect for the dignity of the human person and his rights,

Taking note of the new administrative structure of the Church in Poland established by the 
Papal Bull “Totus Tuus Poloniae populus”,

Have decided to conclude this Concordat, whereby the Republic of Poland remains guided by 
its constitutional principles and statutes, and the Holy See by the documents of Vatican Council II 
regarding religious freedom and relations between the Church and the political community and the 
provisions of canon law,

For this purpose, the Holy See, represented by His Excellency Father Józef Kowalczyk, 
Titular Archbishop of Herakleion and Apostolic Nuncio in Warsaw, and the Republic of Poland. 
represented by His Excellency Mr. Krzysztof Skubiszewski, Minister for Foreign Affairs, have 
agreed as follows:

Article 1

The Republic of Poland and the Holy See recognize that the Polish State and the Catholic 
Church are independent and autonomous, each within their respective spheres, and undertake to 
fully respect that principle in their mutual relations and in their cooperation for the development of 
man and the common good.

Article 2

In order to maintain and strengthen ties between the Contracting Parties and to carry out the 
missions entrusted to each of them, the Apostolic Nuncio shall reside, as before, in the Polish 
capital, and the Polish Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary to the Holy See in Rome.
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Article 3

The Republic of Poland shall provide the Catholic Church and its legal and natural persons 
with the freedom to maintain relations and communicate with the Holy See, with Bishops 
Conferences, with local churches, with each other and with other communities, institutions, 
organizations and individuals in the country and abroad.

Article 4

1. The Republic of Poland shall recognize the legal personality of the Catholic Church.
2. The Republic of Poland shall also recognize the legal personality of all territorial and 

personal Church institutions that have acquired such a personality under canon law. The 
ecclesiastical authority shall keep the competent State authorities informed in that respect.

3. Other Church institutions may, at the request of the ecclesiastical authorities, obtain legal 
personality under Polish law.

Article 5

Respecting the right to religious freedom, the State shall allow the Catholic Church, 
regardless of the rite followed, to carry out its mission freely and publicly, including the exercise 
of jurisdiction and the management and administration of its affairs under canon law.

Article 6

1. The establishment of structures appropriate to the Church shall be decided by the 
competent ecclesiastical authorities; this shall apply in particular to the establishment, alteration 
and abolition of ecclesiastical provinces, archdioceses, dioceses, military ministries, apostolic 
administrations, personal and territorial prelatures, territorial abbeys, parishes, institutions for 
consecrated life, associations for apostolic life and other legal entities of the Church.

2. No part of the Polish territory shall be included in a diocese or church province that has 
its capital outside the borders of the Republic of Poland.

3. No diocese that has its capital in the Republic of Poland shall extend beyond the borders 
of the Polish State.

4. A bishop who belongs to the Polish Bishops Conference shall not be a member of a 
national Bishops Conference of another country.

5. A bishop who is not a Polish citizen shall not be a member of the Polish Bishops 
Conference. Such a bishop shall not exercise jurisdiction in the Republic of Poland, with the 
exception of legates or other papal envoys.

Article 7

l. The offices of the Church shall be staffed according to decisions taken by the competent 
ecclesiastical authorities in accordance with the provisions of canon law.

2. The appointment and dismissal of bishops shall be decided exclusively by the Holy See.
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3. The Holy See shall appoint bishops in Poland from among clergymen who are Polish 
citizens.

4. At the appropriate time prior to the announcement of the appointment of a diocesan 
bishop, the Holy See shall provide his name in a confidential message to the Government of the 
Republic of Poland. Efforts shall be made to provide such notification as early as possible.

Article 8

1. The Republic of Poland shall grant the Catholic Church the freedom to perform worship 
in accordance with article 5.

2. The organization of public worship shall be determined by the ecclesiastical authorities in 
accordance with the provisions of canon law and the relevant provisions of Polish law.

3. The State shall to that end guarantee the inviolability of places designated by the 
competent ecclesiastical authorities for celebrating worship services and for burying the dead. 
Such places may be used for other purposes where there are important reasons for doing so and the 
competent ecclesiastical authorities consent. This provision shall not limit the application of Polish 
law in cases of expropriation in accordance with the standards of international law.

4. The celebration of public worship in places other than those stipulated in 
paragraph 3shall not require the permission of the State Government, unless the relevant 
provisions of Polish law provide otherwise, in particular for reasons of security and public order.

5. The public authorities may take necessary measures in the places referred to in 
paragraph 3 without prior notification to the ecclesiastical authorities, if such measures are 
required in order to protect life, health or property.

Article 9

1. Work-free days shall be Sundays and the following holidays:
(1) 1 January – the Solemnity of the Blessed Virgin Mary, the Holy Mother of God 

(New Year's Day),
(2) the second day of Easter,
(3) Corpus Christi,
(4) 15 August - the Feast of the Assumption of the Blessed Virgin Mary,
(5) 1 November - All Saints' Day,
(6) 25 December - the first day of Christmas,
(7) 26 December - the second day of Christmas.
2. The above list may be extended by agreement between the Contracting Parties.

Article 10

A canonical marriage shall, from the moment that such a marriage is concluded, have the 
same effect as would the conclusion of a marriage under Polish law, if:

(1) There are no obstacles under Polish law with regard to the couple concerned;
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(2) They submit, at the time of the celebration of the marriage, a unanimous declaration of 
intent concerning the exercise of such an effect; and

(3) The marriage has been entered in the civil registration files through an application 
submitted to the Civil Registry Office within five days from the date of the marriage; this period 
shall be extended if it cannot be complied with owing to force majeure, until such cause ceases to 
exist.

2. Preparation for canonical marriages includes the instruction of the couple on the 
indissolubility of canonical marriage and on the provisions of Polish law regarding the effects of 
marriage.

3. Adjudication with regard to the validity of a canonical marriage, as well as other 
matrimonial matters provided for in canon law, shall be within the exclusive competence of the 
ecclesiastical authorities.

4. Adjudication with regard to matrimonial matters as regards the effects specified in Polish 
law shall be within the exclusive competence of State courts.

5. The issue of the notification of the judgments referred to in paragraphs 3 and 4 may be 
the subject of the procedures referred to in article 27.

6. For the purpose of implementing this article, changes in Polish law shall be necessary.

Article 11

The Contracting Parties declare their will to cooperate in defence of and with regard to respect 
for the institution of marriage and the family, which are the foundation of the community. They 
emphasize the value of the family, while the Holy See, for its part, confirms the Catholic teaching 
about the dignity and indissolubility of marriage.

Article 12

1. Recognizing the right of parents to the religious education of their children and the 
principle of tolerance, the State shall guarantee that public schools, including primary and 
secondary schools as well as kindergartens run by State and local government authorities, will 
organize religious teaching in accordance with the wishes of those concerned as part of the 
programme of schools and kindergartens.

2. The teaching programme of the Catholic religion and related textbooks shall be drawn up 
by the Church authorities and made known to the competent State authorities.

3. Teachers of religion must have authorization (missio canonica) from the diocesan bishop. 
The withdrawal of that authorization shall mean the loss of the right to teach religion. The 
requirements for pedagogical training and the form and mode of supplementing that training shall 
be the subject of agreements between the competent State authorities and the Polish Bishops 
Conference.

4. With regard to the content of religious teaching and upbringing, teachers of religion shall 
be subject to Church rules and regulations, and in other matters to State regulations.

5. The Catholic Church shall enjoy the freedom to conduct catechism classes for adults, 
including academic pastoral work.
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Article 13

Catholic children and youth staying at summer camps and participating in other forms of 
group rest shall enjoy the opportunity to perform religious practices, and in particular to attend 
Holy Mass on Sundays and holidays.

Article 14

1. The Catholic Church shall have the right to establish and run educational institutions, 
including kindergartens and schools of all types, in accordance with the provisions of canon law 
and the principles set out by the relevant laws.

2. With regard to the implementation of the minimum curriculum of compulsory subjects 
and the issuance of official publications, those schools shall be subject to Polish law. With regard 
to other subjects in the curriculum, those schools shall follow Church regulations. The public 
status of those schools and institutions shall be determined under Polish law.

3. The teachers, educators and other employees, as well as the pupils and students, of the 
schools and institutions mentioned in paragraph 1 shall, if they are public schools or institutions or 
have the rights of public schools or institutions, have the same rights and obligations as their 
counterparts in public schools and institutions.

4. The schools and institutions mentioned in paragraph 1 shall be subsidized by the State or 
by local self-government bodies to the extent and on the terms provided for in the applicable laws.

Article 15

1. The Republic of Poland shall guarantee to the Catholic Church the right to establish and 
run higher education institutions, including universities, independent faculties and higher-level 
seminaries, as well as research institutes.

2. The legal status of the higher education institutions referred to in paragraph 1, as well as 
the mode and scope of the State’s recognition of Church degrees and titles, and the legal status of 
the Catholic theology faculties at State universities shall be governed by agreements between the 
Government of the Republic of Poland and the Polish Bishops Conference as authorized by the 
Holy See.

3. The Papal Theological Academy in Krakow and the Catholic University of Lublin shall 
be subsidized by the State. The State shall consider providing financial assistance to the 
independent faculties mentioned in paragraph 1.

Article 16

1. Pastoral care for soldiers of the Catholic faith on active military service, including career 
soldiers, shall be carried out within the context of the military ministry by the Field Bishop in 
accordance with canon law and the statute approved by the Holy See in concert with the 
competent authorities of the Republic of Poland.

2. The soldiers referred to in paragraph 1 shall be given the opportunity to attend Holy Mass 
freely on Sundays and holidays, unless that interferes with important service duties.
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3. Priests and deacons, as well as members of institutions of consecrated life and 
associations of apostolic life after having pledged perpetual vocation, shall be transferred to the 
reserve. Graduates of senior seminaries, people who have made temporary vows and novices shall 
be deferred from military service in order to pursue their education.

4. Priests transferred to the reserve may be called upon to perform military exercises only in 
order to be trained to perform the functions of a military chaplain upon the request of an 
authorized Church superior.

5. After a proclamation of mobilization and during a war, the Church authorities shall 
appoint additional priests to serve as military chaplains, as well as deacons, graduates of senior 
seminaries and members of institutes of consecrated life and associations of apostolic life to serve 
in medical services or the civil defence.

Article 17

1. The Republic of Poland shall enable the performance of religious practices and 
participation in religious services by persons confined to penitentiary, educational, rehabilitation 
and health and social-care facilities, and in other institutions and establishments of that kind.

2. The persons referred to in paragraph 1 shall, in particular, be provided with the possibility 
of attending Holy Mass on Sundays and holidays and participate in catechism study and retreats, 
as well as participate in individual religious services in accordance with the purposes of the stay of 
such people in the establishments indicated in paragraph 1.

3. For the exercise of the rights of the persons referred to in paragraph 1, the diocesan 
bishop shall be in charge of the priests involved, with whom the institutions concerned shall 
conclude appropriate agreements.

Article 18

In accordance with the need to provide pastoral care for members of national minorities, 
diocesan bishops shall decide on the organization of pastoral ministry and catechism in the 
language of the minority concerned.

Article 19

The Republic of Poland shall recognize the right of believers to form associations in 
accordance with canon law and for the purposes set out in that law. If such associations, through 
their activities, enter into spheres regulated by Polish law, they shall also be subject to that law.

Article 20

1. The Catholic Church shall have the right to print, publish and disseminate all manner of 
publications related to its mission.

2. The Catholic Church shall have the right to own and use its own means of social 
communication, as well as to broadcast programmes on public radio and television, subject to the 
terms set out in Polish law.
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Article 21

1. The appropriate Church institutions shall have the right, each in accordance with its 
nature, to carry out missionary, charitable and social assistance activities. For that purpose, they 
may establish organizational bodies and organize public fund-raising.

2. The provisions of Polish law on public fund-raising shall not apply to the collection of 
offerings for religious causes, Church charitable and assistance activities, scientific, instructional 
and educational activities, and the maintenance of the clergy and members of religious orders, if 
they take place on church grounds, in chapels and in places and circumstances and manner 
associated by custom and tradition with such purposes in a given area.

Article 22

l. Activities serving humanitarian, charitable, scientific, and educational purposes 
undertaken by legal entities of the Church shall have the same legal status as activities serving 
analogous purposes carried out by State institutions.

2. In dealing with financial matters relating to Church institutions and properties, as well as 
to the clergy, the Contracting Parties shall establish a special commission that will consider the 
necessary changes in the applicable Polish laws and Church regulations. The new regulations shall 
take into account the needs of the Church, including its mission and the existing practices of 
Church life in Poland.

3. The State authorities shall be informed as to the ecclesiastical institution or institutions 
that are competent in the matters mentioned in paragraph 2.

4. The Republic of Poland shall, to the extent possible, provide material support for the 
preservation and renovation of historic religious buildings and associated buildings, as well as of 
works of art that form part of the cultural heritage.

Article 23

Legal entities of the Church may, in accordance with the provisions of Polish law, acquire, 
own, use and dispose of immovable and movable property and acquire and dispose of property 
rights.

Article 24

The Church shall have the right to build, expand and preserve sacred structures, Church 
buildings and cemeteries in accordance with Polish law. The diocesan bishop or another 
appropriate Ordinary shall take the necessary decision on the need to build a church or establish a 
cemetery. The construction of sacred and Church buildings and the establishment of a cemetery 
shall be undertaken by the competent Church authorities after reaching agreement on the site with 
the competent authorities and after obtaining the necessary administrative approvals.
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Article 25

l. In each diocese, a commission appointed by the diocesan bishop shall cooperate with the 
competent State authorities on the protection of sacred and ecclesiastical cultural property of 
national significance, as well as of archival documents of historical and artistic value.

2. The competent State authorities and the Polish Bishops Conference shall establish rules 
on access to the cultural property owned or managed by the Church.

Article 26

Legal entities of the Church may establish foundations. Polish law shall apply to such 
foundations.

Article 27

Matters requiring new or additional arrangements shall be regulated through new agreements 
between the Contracting Parties or through arrangements between the Government of the Republic 
of Poland and the Polish Bishops Conference, as authorized by the Holy See.

Article 28

The Contracting Parties shall resolve, through the diplomatic channels, any differences 
between them regarding the interpretation or application of this Concordat.

Article 29

This Concordat shall be subject to ratification. It shall enter into force one month after the 
exchange of the instruments of ratification.

DONE at Warsaw on 23 July 1993, in duplicate, each in the Polish and the Italian languages, 
both texts being equally authentic.

IN WITNESS WHEREOF the Plenipotentiaries of the Contracting Parties have signed this 
Concordat and affixed their seals.

For the Republic of Poland:
KRZYSZTOF SKUBISZEWSKI

For the Holy See:
JÓZEF KOWALCZYK
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

CONCORDAT ENTRE LE SAINT-SIÈGE ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 

Le Saint-Siège et la République de Pologne,
S'efforçant de réglementer de manière durable et harmonieuse leurs relations mutuelles, 

Reconnaissant le fait que la religion catholique est professée par la majorité de la société 
polonaise,

Attachant une grande importance à la mission de l'Église catholique, au rôle joué par l'Église 
dans l'histoire millénaire de l'État polonais et à la signification du pontificat de Sa Sainteté le pape 
Jean-Paul II pour l'histoire contemporaine de la Pologne,

Considérant l'importance cruciale du fait que l'État polonais a recouvré son indépendance et 
sa souveraineté, et souhaitant promouvoir son développement fructueux,

Affirmant la contribution significative de l'Église au développement de la personne humaine 
et au renforcement des bonnes mœurs,

Guidés par ces valeurs et par les principes généraux du droit international, notamment les 
normes de respect des droits humains et des libertés fondamentales et l'élimination de toutes les 
formes d'intolérance et de discrimination pour des motifs religieux,

Reconnaissant que le fondement du développement d'une société libre et démocratique réside 
dans le respect de la dignité de la personne humaine et de ses droits,

Prenant note de la nouvelle structure administrative de l'Église en Pologne établie par la bulle 
papale « Totus Tuus Poloniae populus »,

Ont décidé de conclure le présent Concordat, la République de Pologne demeurant guidée par 
ses principes constitutionnels et ses statuts, et le Saint-Siège par les documents du Concile 
Vatican II concernant la liberté religieuse et les relations entre l'Église et la communauté politique, 
ainsi que par les dispositions du droit canonique,

À cette fin, le Saint-Siège, représenté par Son Excellence le Père Józef Kowalczyk, 
archevêque titulaire d'Héraklion et nonce apostolique à Varsovie, et la République de Pologne, 
représentée par Son Excellence M. Krzysztof Skubiszewski, Ministre des affaires étrangères, sont 
convenus de ce qui suit :

Article premier

La République de Pologne et le Saint-Siège reconnaissent que l'État polonais et l'Église 
catholique sont indépendants et autonomes, chacun dans sa sphère respective, et s'engagent à 
respecter pleinement ce principe dans leurs relations mutuelles et dans leur coopération pour le 
développement humain et le bien commun. 

Article 2

Afin de maintenir et de renforcer les liens entre les Parties contractantes et d'accomplir les 
missions confiées à chacune d'entre elles, le nonce apostolique réside, comme auparavant, dans la 
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capitale polonaise, et l'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de Pologne auprès du Saint-
Siège à Rome. 

Article 3

La République de Pologne assure à l'Église catholique ainsi qu'à ses personnes morales et 
physiques la liberté d'entretenir des relations et de communiquer avec le Saint-Siège, avec les 
conférences épiscopales, avec les églises locales, entre elles et avec d'autres communautés, 
institutions, organisations et personnes dans le pays et à l'étranger. 

Article 4

1. La République de Pologne reconnaît la personnalité juridique de l'Église catholique.
2. La République de Pologne reconnaît également la personnalité juridique de toutes les 

institutions ecclésiastiques territoriales et personnelles qui ont acquis une telle personnalité en 
vertu du droit canonique. L'autorité ecclésiastique tient les autorités compétentes de l'État 
informées à cet égard.

3. D'autres institutions de l'Église peuvent, à la demande des autorités ecclésiastiques, 
obtenir la personnalité juridique conformément au droit polonais.

Article 5

Dans le respect du droit à la liberté religieuse, l'État permet à l'Église catholique, quel que soit 
le rite suivi, d'accomplir librement et publiquement sa mission, y compris l'exercice de la 
compétence ainsi que la gestion et l'administration de ses affaires en vertu du droit canonique.

Article 6

1. L'établissement de structures propres à l'Église est décidé par les autorités ecclésiastiques 
compétentes ; ceci vaut en particulier pour la création, la modification et la suppression des 
provinces ecclésiastiques, des archidiocèses, des diocèses, des ministères militaires, des 
administrations apostoliques, des prélatures personnelles et territoriales, des abbayes territoriales, 
des paroisses, des institutions de vie consacrée, des associations de vie apostolique et des autres 
personnes morales de l'Église.

2. Aucune partie du territoire polonais ne peut être incluse dans un diocèse ou dans une 
province ecclésiastique dont la capitale se trouve en dehors des frontières de la République de 
Pologne.

3. Aucun diocèse ayant sa capitale dans la République de Pologne ne peut s'étendre au-delà 
des frontières de l'État polonais.

4. Un évêque qui appartient à la Conférence épiscopale polonaise ne peut être membre d'une 
conférence épiscopale nationale d'un autre pays.

5. Un évêque qui n'est pas citoyen polonais ne peut être membre de la Conférence 
épiscopale polonaise. Cet évêque ne peut exercer de compétence dans la République de Pologne, à 
l'exception des légats ou autres envoyés du pape.



I-56632

44

Article 7

1. Les bureaux de l'Église sont pourvus en personnel selon les décisions prises par les 
autorités ecclésiastiques compétentes, conformément aux dispositions du droit canonique.

2. La nomination et la révocation des évêques sont décidées exclusivement par le Saint-
Siège.

3. Le Saint-Siège nomme les évêques en Pologne parmi les membres du clergé qui sont 
citoyens polonais.

4. Au moment opportun avant l'annonce de la nomination d'un évêque diocésain, le 
Saint-Siège communique son nom dans un message confidentiel adressé au Gouvernement de la 
République de Pologne. Des efforts sont faits pour fournir cette notification le plus tôt possible.

Article 8

1. La République de Pologne accorde à l'Église catholique la liberté d'exercer son culte 
conformément à l'article 5.

2. L'organisation du culte public est déterminée par les autorités ecclésiastiques, 
conformément aux dispositions du droit canonique et aux dispositions pertinentes du droit 
polonais.

3. L'État garantit à cet effet l'inviolabilité des lieux désignés par les autorités ecclésiastiques 
compétentes pour la célébration des cultes et l'inhumation des morts. Ces lieux peuvent être 
utilisés à d'autres fins lorsque des raisons importantes le justifient et que les autorités 
ecclésiastiques compétentes y consentent. La présente disposition ne limite pas l'application du 
droit polonais en cas d'expropriation conforme aux normes du droit international.

4. La célébration du culte public dans des lieux autres que ceux stipulés au paragraphe 3 ne 
nécessite pas l'autorisation du Gouvernement de l'État, sauf si les dispositions pertinentes du droit 
polonais le déterminent autrement, notamment pour des raisons de sécurité et d'ordre public.

5. Les autorités publiques peuvent prendre les mesures nécessaires dans les lieux visés au 
paragraphe 3 sans en informer préalablement les autorités ecclésiastiques, si ces mesures sont 
requises pour protéger la vie, la santé ou les biens.

Article 9

1. Les jours chômés sont les dimanches et les jours fériés suivants :
1) le 1er janvier - solennité de la Sainte Vierge Marie, Sainte Mère de Dieu (jour de l'an),
2) le deuxième jour de Pâques, 
3) la Fête-Dieu, 
4) le 15 août - fête de l'Assomption de la Sainte Vierge Marie, 
5) le 1er novembre - Toussaint, 
6) le 25 décembre - premier jour de Noël, 
7) le 26 décembre - deuxième jour de Noël. 
2. La liste susmentionnée peut être élargie d'un commun accord entre les Parties 

contractantes.
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Article 10

Un mariage canonique a, dès le moment où il est conclu, le même effet qu'un mariage conclu 
conformément au droit polonais, sous réserve des conditions suivantes : 

1) il n'existe aucun obstacle en droit polonais en ce qui concerne le couple concerné ;
 
2) les futurs époux présentent, au moment de la célébration du mariage, une déclaration 

unanime d'intention concernant l'exercice d'un tel effet ; 
3) le mariage a été inscrit dans les fichiers de l'état civil par l'intermédiaire d'une demande 

présentée au Bureau de l'état civil dans les cinq jours suivant la date du mariage ; ce délai est 
prolongé s'il ne peut être respecté pour cause de force majeure, jusqu'à ce que cette cause cesse 
d'exister. 

2. La préparation aux mariages canoniques comprend l'instruction du couple sur 
l'indissolubilité du mariage canonique et sur les dispositions du droit polonais concernant les effets 
du mariage.

3. Les décisions relatives à la validité d'un mariage canonique, ainsi que les autres questions 
matrimoniales prévues par le droit canonique, relèvent de la compétence exclusive des autorités 
ecclésiastiques.

4. Les décisions relatives aux affaires matrimoniales en ce qui concerne les effets spécifiés 
dans le droit polonais relèvent de la compétence exclusive des tribunaux d'État.

5. La délivrance de la notification des jugements visés aux paragraphes 3 et 4 peut faire 
l'objet des procédures visées à l'article 27.

6. Aux fins de la mise en œuvre du présent article, des modifications doivent être apportées 
au droit polonais.

Article 11

Les Parties contractantes déclarent leur volonté de coopérer pour la défense et le respect de 
l'institution du mariage et de la famille, qui constituent le fondement de la communauté. Elles 
soulignent la valeur de la famille, tandis que le Saint-Siège, pour sa part, réaffirme l'enseignement 
catholique sur la dignité et l'indissolubilité du mariage. 

Article 12

1. Reconnaissant le droit des parents à l'éducation religieuse de leurs enfants et le principe 
de tolérance, l'État garantit que les écoles publiques, y compris les écoles secondaires et les jardins 
d'enfants gérés par les autorités de l'État et des collectivités locales, organisent l'enseignement 
religieux conformément aux souhaits des personnes concernées dans le cadre du programme des 
écoles et des jardins d'enfants.

2. Le programme d'enseignement de la religion catholique et les manuels qui s'y rapportent 
sont élaborés par les autorités ecclésiastiques et portés à la connaissance des autorités compétentes 
de l'État.

3. Les professeurs de religion doivent disposer de l'autorisation (missio canonica) de 
l'évêque diocésain. Le retrait de cette autorisation entraîne la perte du droit d'enseigner la religion. 
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Les exigences en matière de formation pédagogique ainsi que la forme et le mode de complément 
de cette formation font l'objet d'accords entre les autorités compétentes de l'État et la Conférence 
épiscopale polonaise.

4. En ce qui concerne le contenu de l'enseignement et de l'éducation en matière de religion, 
les professeurs de religion sont soumis aux règles et aux règlements de l'Église et, pour les autres 
questions, aux règlements de l'État.

5. L'Église catholique jouit de la liberté de dispenser des cours de catéchisme pour adultes, 
y compris dans le cadre de la pastorale universitaire.

Article 13

Les enfants et les jeunes catholiques séjournant dans des camps de vacances et participant à 
d'autres formes de repos collectif ont la possibilité d'accomplir des pratiques religieuses, et 
notamment d'assister à la Sainte Messe le dimanche et les jours fériés. 

Article 14

1. L'Église catholique a le droit de créer et de gérer des établissements d'enseignement, y 
compris des jardins d'enfants et des écoles de tous types, conformément aux dispositions du droit 
canonique et aux principes énoncés par les lois pertinentes.

2. En ce qui concerne la mise en œuvre du programme minimum des matières obligatoires 
et l'émission des publications officielles, ces écoles sont soumises au droit polonais. En ce qui 
concerne les autres matières du programme, ces écoles doivent observer les règlements de l'Église. 
Le statut public de ces écoles et établissements est déterminé par le droit polonais.

3. Les enseignants, éducateurs et autres employés, ainsi que les élèves et étudiants, des 
écoles et établissements mentionnés au paragraphe 1 ont, s'il s'agit d'écoles ou d'établissements 
publics ou bénéficiant des droits des écoles ou des établissements publics, les mêmes droits et 
obligations que leurs homologues des écoles et établissements publics.

4. Les écoles et établissements visés au paragraphe 1 sont subventionnés par l'État ou par 
les organes d'autoadministration locale dans la mesure et aux conditions prévues par les lois 
applicables.

Article 15

1. La République de Pologne garantit à l'Église catholique le droit de créer et de gérer des 
établissements d'enseignement supérieur, notamment des universités, des facultés indépendantes et 
des séminaires de niveau supérieur, ainsi que des instituts de recherche.

2. Le statut juridique des établissements d'enseignement supérieur visés au paragraphe 1, 
ainsi que le mode et la portée de la reconnaissance par l'État des diplômes et titres ecclésiastiques, 
et le statut juridique des facultés de théologie catholique des universités d'État sont régis par des 
accords conclus entre le Gouvernement de la République de Pologne et la Conférence épiscopale 
polonaise, avec l'autorisation du Saint-Siège.
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3. L'Académie théologique papale de Cracovie et l'Université catholique de Lublin sont 
subventionnées par l'État. L'État examine la possibilité d'accorder une aide financière aux facultés 
indépendantes mentionnées au paragraphe 1.

Article 16

1. La pastorale des soldats de foi catholique en service militaire actif, y compris les soldats 
de carrière, est assurée dans le cadre du ministère militaire par l'évêque de campagne, 
conformément au droit canonique et aux statuts approuvés par le Saint-Siège, de pair avec les 
autorités compétentes de la République de Pologne.

2. Les soldats visés au paragraphe 1 ont la possibilité d'assister librement à la Sainte Messe 
les dimanches et jours fériés, à moins que cela n'interfère avec des obligations de service 
importantes.

3. Les prêtres et les diacres, ainsi que les membres des institutions de vie consacrée et des 
associations de vie apostolique après avoir fait vœu de vocation perpétuelle, sont transférés à la 
réserve. Les diplômés des grands séminaires, les personnes qui ont fait des vœux temporaires et 
les novices sont dispensés du service militaire afin de poursuivre leurs études.

4. Les prêtres transférés à la réserve ne peuvent être appelés à effectuer des exercices 
militaires que pour être formés à l'exercice des fonctions d'aumônier militaire à la demande d'un 
supérieur ecclésiastique autorisé.

5. Après un ordre de mobilisation et pendant une guerre, les autorités ecclésiastiques 
nomment des prêtres supplémentaires pour servir en tant qu'aumôniers militaires, ainsi que des 
diacres, des diplômés des grands séminaires et des membres des instituts de vie consacrée et des 
associations de vie apostolique pour occuper des fonctions dans les services médicaux ou la 
protection civile.

Article 17

1. La République de Pologne permet aux personnes détenues dans des établissements 
pénitentiaires, éducatifs, de réadaptation, de santé et de soins sociaux, ainsi que dans d'autres 
institutions et établissements de ce type d'accomplir des pratiques religieuses et de participer à des 
services religieux .

2. Les personnes visées au paragraphe 1 ont notamment la possibilité d'assister à la Sainte 
Messe les dimanches et jours fériés et de participer à l'étude du catéchisme et aux retraites, ainsi 
que de prendre part à des services religieux individuels conformément aux fins du séjour de ces 
personnes dans les établissements indiqués au paragraphe 1.

3. Aux fins de l'exercice des droits des personnes visées au paragraphe 1, l'évêque diocésain 
est responsable des prêtres impliqués, avec lesquels les institutions concernées concluent les 
accords appropriés.

Article 18

En fonction de la nécessité d'assurer la pastorale des membres des minorités nationales, les 
évêques diocésains décident de l'organisation de la pastorale et du catéchisme dans la langue de la 
minorité concernée. 
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Article 19

La République de Pologne reconnaît le droit des croyants de former des associations 
conformément au droit canonique et aux fins prévues par celui-ci. Si ces associations, de par leurs 
activités, touchent à des domaines réglementés par le droit polonais, elles sont également soumises 
à ce droit.

Article 20

1. L'Église catholique a le droit d'imprimer, de publier et de diffuser toutes sortes de 
publications liées à sa mission.

2. L'Église catholique a le droit de posséder et d'utiliser ses propres moyens de 
communication sociale, ainsi que de diffuser des programmes sur la radio et la télévision 
publiques, dans les conditions prévues par le droit polonais.

Article 21

1. Les institutions ecclésiastiques appropriées ont le droit, chacune selon sa nature, de 
mener des activités missionnaires, caritatives et d'assistance sociale. À cette fin, elles peuvent 
créer des organes de gestion et organiser la collecte de fonds publics.

2. Les dispositions du droit polonais en matière de collecte de fonds publics ne s'appliquent 
pas à la collecte d'offrandes pour les causes religieuses, les activités de charité et d'assistance de 
l'Église, les activités scientifiques, d'instruction et d'éducation, ainsi que pour l'entretien du clergé 
et des membres des ordres religieux, si celle-ci a lieu sur les terrains de l'église, dans les chapelles 
ainsi que dans les lieux et circonstances et de la manière associés en vertu de la coutume et de la 
tradition à de tels objectifs dans une région donnée.

Article 22

1. Les activités à des fins humanitaires, caritatives, scientifiques et éducatives entreprises 
par des personnes morales de l'Église ont le même statut juridique que les activités menées à des 
fins analogues par des institutions d'État.

2. En ce qui concerne les questions financières relatives aux institutions et aux biens de 
l'Église, ainsi qu'au clergé, les Parties contractantes établissent une commission spéciale chargée 
d'examiner les changements nécessaires dans les lois polonaises et les règlements de l'Église 
applicables. Les nouveaux règlements prennent en compte les besoins de l'Église, y compris sa 
mission et les pratiques existantes de la vie de l'Église en Pologne.

3. Les autorités de l'État sont informées de l'institution ou des institutions ecclésiastiques 
qui sont compétentes dans les matières mentionnées au paragraphe 2.

4. La République de Pologne apporte, dans la mesure du possible, un soutien matériel à la 
préservation et à la rénovation des édifices religieux historiques et des bâtiments associés, ainsi 
que des œuvres d'art qui font partie du patrimoine culturel.
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Article 23

Les personnes morales de l'Église peuvent, conformément aux dispositions du droit polonais, 
acquérir, posséder, utiliser et aliéner des biens immobiliers et mobiliers, et acquérir et aliéner des 
droits de propriété.

Article 24

L'Église a le droit de construire, d'agrandir et de préserver les structures sacrées, les bâtiments 
de l'Église et les cimetières, conformément au droit polonais. L'évêque diocésain ou un autre 
Ordinaire compétent prend la décision adéquate concernant la nécessité de construire une église ou 
d'établir un cimetière. La construction de bâtiments sacrés et ecclésiastiques et l'établissement d'un 
cimetière sont entrepris par les autorités ecclésiastiques compétentes après que celles-ci se sont 
mises d'accord sur le site avec les autorités compétentes et ont obtenu les décisions administratives 
nécessaires. 

Article 25

1. Dans chaque diocèse, une commission nommée par l'évêque diocésain coopère avec les 
autorités compétentes de l'État pour la protection des biens culturels sacrés et ecclésiastiques 
d'importance nationale, ainsi que des documents d'archives de valeur historique et artistique.

2. Les autorités compétentes de l'État et la Conférence épiscopale polonaise établissent les 
règles d'accès aux biens culturels détenus ou gérés par l'Église.

Article 26

Les personnes morales de l'Église peuvent créer des fondations. Le droit polonais s'applique à 
ces fondations.

Article 27

Les questions nécessitant des arrangements nouveaux ou supplémentaires sont régies au 
moyen de nouveaux accords entre les Parties contractantes ou par l'intermédiaire d'arrangements 
entre le Gouvernement de la République de Pologne et la Conférence épiscopale polonaise, avec 
l'autorisation du Saint-Siège. 

Article 28 

Les parties contractantes règlent, par la voie diplomatique, les différends qui les opposent sur 
l'interprétation ou l'application du présent Concordat. 

Article 29

Le présent Concordat est soumis à ratification. Il entre en vigueur un mois après l’échange des 
instruments de ratification. 



I-56632

50

FAIT à Varsovie, le 23 juillet 1993, en deux exemplaires en langues polonaise et italienne, les 
deux textes faisant également foi. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux Parties contractantes ont signé le présent 
Concordat et y ont apposé leur sceau.

POUR LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE :
KRZYSZTOF SKUBISZEWSKI

Pour le Saint-Siège :
JÓZEF KOWALCZYK


